
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction pilotage et ressources

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2023_071
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

35 - DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D'AGRÉMENT POUR RECOURS
AU SERVICE CIVIQUE

Créé en 2010, le service civique est un engagement volontaire destiné aux jeunes de 16 à 25 ans sans
condition de diplôme, qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois, auprès d’un organisme à
but  non  lucratif  (association)  ou  d’une  personne  morale  de  droit  public  (collectivités  locales,
établissements publics ou services de l’Etat) pour accomplir une mission d’intérêt général dans l’un des
domaines ciblés par le dispositif,  à savoir neufs domaines d’intervention reconnus prioritaires pour la
nation :

• solidarité,
• santé,
• éducation pour tous,
• culture et loisirs,
• sport,
• environnement,
• mémoire et citoyenneté,
• développement international et action humanitaire,
• intervention d’urgence.

Un agrément doit  être obtenu auprès de la direction départementale interministérielle chargée de la
cohésion sociale. Il est alors délivré pour une durée de 3 ans au vu de la nature des missions proposées et
de la capacité de la structure à assurer l’accompagnement et la prise en charge des volontaires.

Le service civique donne lieu à une indemnité versée directement par l’État au volontaire, ainsi qu’à la
prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier.

Les  frais  d’alimentation,  transport,  logement  et  équipement  seront  couverts  par  le  versement  d’une
indemnité complémentaire prévue par l’article R121-25 du code du service national : 7,43 % de l’indice
brut 244 (soit au 1er juillet 2022 : 111,35 € net par mois).

Un tuteur doit être désigné pour chaque volontaire au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de
préparer et d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code du service national,
Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 1,
Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 instaurant le service civique,
Vu le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 relatifs au service
civique,
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté,
Vu  la  délibération  n°  DEL2016_720  en  date  du  16  décembre  2016,  instaurant  la  mise  en  place  du
dispositif de service civique et autorisant Monsieur le Maire à demander l’agrément nécessaire auprès de
la direction départementale interministérielle chargée de la cohésion sociale,
Vu la délibération n° DEL2020_084 en date du 29 janvier 2020, autorisant Monsieur le Maire à demander
le renouvellement de l’agrément pour une nouvelle période de 3 ans,



Le conseil municipal est invité à :

• renouveler le dispositif du service civique au sein de la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire à renouveler la demande d’agrément nécessaire pour 10 services
civiques auprès de la direction départementale interministérielle chargée de la cohésion sociale,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  contrats  d’engagement  de  service  civique  avec  les
volontaires et les conventions de mise à disposition auprès d’éventuelles personnes morales, ou
toute autre pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération,

• dire que les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 012 (charges de personnel et frais
assimilés), article 64168 (autres emplois d’insertion).

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h23 Nombre de votants : 53
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#
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